
Une société peut-elle imposer une clause de mobilité à un
dirigeant ?

Réponse courte

Une société peut imposer une clause de mobilité à un dirigeant à condition que cette clause soit expressément

prévue dans le contrat de travail ou un avenant signé, rédigée de manière précise et limitée à des zones

géographiques clairement définies. Elle ne doit pas conférer à l’employeur un pouvoir discrétionnaire illimité et doit

être justifiée par la nature des fonctions du dirigeant ainsi que par les nécessités objectives de l’entreprise.

La mise en œuvre de la clause doit respecter les droits fondamentaux du dirigeant, le principe de proportionnalité,

l’égalité de traitement et la bonne foi contractuelle. La société doit informer le dirigeant dans un délai raisonnable

avant tout déplacement et tenir compte de sa situation personnelle, en documentant chaque étape du processus pour

garantir la traçabilité et prévenir tout litige.

Définition

La clause de mobilité est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié, y compris un dirigeant, accepte par

avance une modification du lieu d’exécution de son travail à l’initiative de l’employeur, dans des conditions

définies au contrat. Cette clause vise à permettre à l’employeur de déplacer le lieu de travail du dirigeant sans que

cela constitue une modification unilatérale du contrat nécessitant l’accord exprès du dirigeant à chaque

changement.

La clause de mobilité doit être distinguée d’une simple faculté de déplacement ponctuel, car elle organise

contractuellement la possibilité de mutation géographique durable ou temporaire, dans l’intérêt de l’entreprise. Elle

s’applique sous réserve du respect des droits fondamentaux du dirigeant et des principes généraux du droit du

travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’insertion d’une clause de mobilité dans le contrat de travail d’un dirigeant est licite si plusieurs conditions

cumulatives sont respectées :
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La clause doit être rédigée de manière précise, en déterminant clairement la ou les zones géographiques

concernées et les modalités de mise en œuvre.

Elle ne doit pas conférer à l’employeur un pouvoir discrétionnaire illimité, sous peine d’être réputée non écrite.

La mobilité imposée doit être justifiée par la nature des fonctions du dirigeant et les nécessités objectives de

l’entreprise.

La mise en œuvre de la clause ne doit pas porter atteinte de manière disproportionnée aux droits

fondamentaux du dirigeant, notamment à sa vie privée et familiale.

L’égalité de traitement doit être respectée, sans discrimination directe ou indirecte.

La clause doit être compatible avec les obligations de traçabilité et d’encadrement humain prévues par le Code

du travail.

Modalités pratiques

Pour être opposable, la clause de mobilité doit figurer expressément dans le contrat de travail ou dans un avenant

signé par le dirigeant. Sa rédaction doit spécifier la ou les zones géographiques concernées, qui peuvent être

nationales ou internationales, à condition que le périmètre soit objectivement déterminable.

La société doit informer le dirigeant dans un délai raisonnable avant tout déplacement effectif, afin de lui permettre de

s’organiser. L’exécution de la clause doit respecter le principe de bonne foi contractuelle et tenir compte de la

situation personnelle du dirigeant, notamment en cas de circonstances exceptionnelles (santé, obligations familiales).

Il est recommandé de documenter chaque étape de la procédure de mobilité, notamment la notification, la

justification de la décision et la prise en compte des observations du dirigeant. En cas de contestation, le juge

appréciera la proportionnalité de la mesure au regard des intérêts en présence.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause de mobilité à des zones géographiques cohérentes avec l’activité de la société

et les fonctions du dirigeant. La clause doit être rédigée de façon à éviter toute ambiguïté, en précisant les conditions

de prise en charge des frais liés à la mobilité (déménagement, logement temporaire, frais de déplacement).

Il est conseillé de prévoir une procédure de consultation ou d’information préalable du dirigeant avant toute décision

de mobilité. La société doit veiller à ce que la mise en œuvre de la clause ne constitue pas un abus de droit ou une

mesure discriminatoire. En cas de refus légitime du dirigeant, la société devra démontrer que la mobilité était

indispensable et proportionnée.

La traçabilité des décisions et l’encadrement humain du processus sont essentiels pour garantir la conformité de la

clause et prévenir tout litige.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 (définition du contrat de travail)

Article L.121-7 (modification du contrat de travail)

Article L.121-6 (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.124-2 (obligation d’information et de consultation)

Article L.125-1 (protection de la vie privée)

Article L.211-1 et suivants (obligations générales de l’employeur)

Code civil luxembourgeois :

Article 1134 (force obligatoire des conventions)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (contrôle de la proportionnalité et de la

précision des clauses de mobilité)

Principes généraux du droit du travail (bonne foi, proportionnalité, traçabilité, encadrement humain)

La rédaction et la mise en œuvre d’une clause de mobilité à l’égard d’un dirigeant doivent faire l’objet d’une attention particulière. Une

clause trop large, imprécise ou appliquée sans discernement peut être jugée nulle et entraîner des conséquences contentieuses pour

la société. Il est essentiel de garantir la traçabilité des décisions et de respecter l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1

